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#1
Pourquoi une

obligation 

d’information ?



3

Orange Restricted

Le droit de la consommation : un droit protecteur

L'information sur le prix et les caractéristiques d'un produit ou d'un service 
est donc primordiale pour le consommateur qui doit pouvoir choisir en 
toute connaissance de cause et faire jouer la concurrence 

La satisfaction client rejoint l’obligation légale d’information : 

un client content est un client qui dispose de toute l’information nécessaire sur un 

prix et sur les caractéristiques essentielles d’un produit sans avoir à attendre un 

vendeur. 

Pourquoi une obligation d’information ?
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Concrètement, cette obligation d’information se manifeste par :

- une obligation générale d’information précontractuelle

- une obligation d’information sur les prix, les conditions de vente et
d’exécution des services

Pourquoi une obligation d’information ?
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#2 Les règles 

d’affichage
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Sans 

équivoque 

De 

manière 

lisible, 

visible et 

claire

Conforme 

: ne doit 

pas 

induire en 

erreur

Au juste 

prix : prix 

réellement 

pratiqué et 

payé 

Obligation de présenter le produit ou la prestation de service 
et ses caractéristiques essentielles
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Par voie de marquage, étiquetage, affichage ou par tout autre procédé
approprié placé à proximité directe du produit/de la prestation, de manière à
ce qu’aucune incertitude ne subsiste pour le consommateur.

Le prix affiché doit être lisible soit de l'extérieur, soit de l'intérieur selon le lieu
où sont exposés les produits/services.

Le prix annoncé doit correspondre à la somme totale à payer : le client ne
doit pas avoir de surcoût à payer par rapport au prix affiché.

L’information sur les prix est obligatoire quelles que soient
les formes de vente !
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Les annonces            
sont licites si :

réduction de 
prix
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! Un certain nombre d’informations doivent être communiquées au consommateur, 

sans qu’il ait à en faire la demande, avant tout achat de produits ou d’une 

prestation de services.

L’ information précontractuelle
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L’ information précontractuelle porte sur :

Prix
Cf. page 7

DAS
Cf. pages 
11 & 12

Disponibilité des 
pièces détachées

(étiquette prix)

Garantie Légale de 
conformité

Cf. page 14

La capacité  
mémoire des 

terminaux
(étiquette prix)

Recyclage

Protection des 
données 

Cf. page 13

5G
Cf. page 15

Indice de 
réparabilité

Cf. page 16

Médiateur de la 
consommation

Cf. page 18

Recondionné
Cf. pages 17
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Le DAS doit être indiqué de façon lisible, intelligible et en français sur l’étiquette de

chaque produit.

La définition du DAS doit être indiquée et présent sur le Shop Mobile

La valeur du DAS doit être exprimée en watts par kilogramme (W/kg), précédée de la

mention "DAS" en caractère gras et d'une taille au moins égale à la plus grande

utilisée pour présenter les caractéristiques techniques de l'équipement, quel que soit le

support utilisé.

Selon le produit, il devra être précisé le type de DAS : le DAS doit être inférieur à

2W/kg pour la tête et le tronc, et il doit être inférieur à 4W/kg pour les membres.

1.   Le Débit d’Absorption Spécifique 

(DAS)
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➢ L’affiche doit être imprimée par les 

boutiques au format 15x15 et à 

positionner au minimum 1 fois dans 

l’univers Shop Mobile.

➢ L’impression est disponible sur 

Basic sous « Merch » « Affichage » 

« Les mentions juridiques et RH » 

« Métropole ».

1.1     La définition du DAS
1 affiche à 

positionner 
dans le Shop 

Mobile
Support 15x15
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2. La protection des données
A afficher 
près des 
postes 

d’activation 
vendeur ou 
de la caisse

➢ L’affiche doit être imprimée par les 

boutiques au format A5 et à 

positionner près des postes 

d’activation vendeur ou en caisse.

➢ L’impression est disponible sur Basic 

sous « Merch » « Affichage » « Les 

mentions juridiques et RH » 

« Métropole ».



14

Orange Restricted

3. La garantie légale de conformité

➢ L’affiche doit être imprimée par les boutiques 

au format A5 et à positionner dans tous les 

univers de la boutique ainsi que sur les 

panneaux Libre-Service accessoires, diners, 

poste d’activation et espace d’attente client.

➢ L’impression est disponible sur Basic sous 

« Merch » « Affichage » « Les mentions 

juridiques et RH » « Métropole ».

1 affiche dans 
chaque  univers

Support A5
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4. Affiche 5G

➢ L’affiche doit être imprimée 

par les boutiques au 

format 15x15 et à 

positionner au minimum 1 

fois dans l’univers Shop 

Mobile.

➢ L’impression est disponible 

sur Basic sous « Merch » 

« Affichage » « Les 

mentions juridiques et 

RH » « Métropole ».

1 affiche à 
positionner 

dans le Shop 
Mobile

Support 15x15
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5. Indice de réparabilité

➢ L’affiche doit être imprimée par 

les boutiques au format A5 et 

à positionner au minimum 1 

fois dans l’univers Shop 

Mobile.

➢ L’impression est disponible sur 

Basic sous « Merch » 

« Affichage » « Les mentions 

juridiques et RH » 

« Métropole ».

1 affiche dans 
le shop mobile

Support A5
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6. Les REcondionnés
A afficher 

sur la table 
"RE" 

Support A4

➢ L’affiche doit être imprimée 

par les boutiques au format 

A4 et à positionner au 

minimum 1 fois dans l’univers 

Shop Mobile près des 

mobiles reconditionnés.

➢ L’impression est disponible 

sur Basic sous « Merch » 

« Affichage » « Les mentions 

juridiques et RH » 

« Métropole ».

new
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7. Médiation des litiges de la consommation
1 affiche
en caisse 
support 
15x15

➢ L’affiche doit être imprimée par les 

boutiques au format 15x15 et à 

positionner près des postes 

d’activation vendeur ou en caisse.

➢ L’impression est disponible sur 

Basic sous « Merch » 

« Affichage » « Les mentions 

juridiques et RH » « Métropole ».
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8. Prestations payantes en boutique
A afficher 1 

seule fois selon 
les priorités ci-

dessous

➢ L’affiche doit être imprimée par 

les boutiques au format A5 et à 

positionner 1 seule fois soit: 

Priorité 1: Espace Atelier

Priorité 2 : Table d’hôte

Priorité 3: Espace d’attente 

client (hors Shop mobile et caisse)

➢ L’impression est disponible sur 

Basic sous « Merch » 

« Affichage » « Les mentions 

juridiques et RH » « Métropole ».
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Les sanctions #3
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administration chargée de veiller au respect des règles relatives à la concurrence et à la
protection des consommateurs.

aux différents stades de l’acte d’achat (information précontractuelle, rétractation,

résiliation du contrat) quel que soit le mode de commercialisation des biens ou du
service (vente à distance, démarchage, commerce électronique).

Les agents de la DGCCRF peuvent ainsi accéder aux locaux de l’entreprise, consulter ou
prendre copie de documents professionnels, obtenir des renseignements auprès de
l’entreprise comme de son personnel, voire procéder à des saisies dans certains cas.

Les contrôles de la DGCCRF
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Le contrôle au niveau départemental est réalisé par les Directions départementales de
la protection des populations (DDPP) ou les Directions départementales de cohésion
sociale et de la protection de population (DDCSPP) soumises à l’autorité du préfet.

Une enquête au niveau régional est menée par la Direction régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Enfin, au niveau national, c’est le Service national des enquêtes de la DGCCRF qui
est chargé de ces contrôles.

Les contrôles de la DGCCRF
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Les sanctions

Administratives

amende pouvant

atteindre 3 000 € pour

une personne physique et

15 000 € pour une

personne morale.

Pénales

300000€ d’amende

et 2 ans de prison pour

les personnes physiques

et 1 500 000 € d’amende

pour les personnes

morales.

Civiles

nullité de la vente si

le défaut d’information

précontractuelle a vicié

consentement

Si le défaut d’info

précontractuelle a causé

un préjudice : la

responsabilité du

vendeur peut être

recherchée.

Sanctions complémentaires : 

l’affichage ou la diffusion de tout ou partie de la 

sanction.
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#4 Autres demandes
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Les règles d’étiquetage des produits en libre-service n’impose pas, à ce jour, que le prix soit 
au recto ou au verso ni que le consommateur n’ait pas à devoir toucher le produit pour en 
connaitre le prix.

Le fait d’indiquer un prix au dos du produit répond aux exigences légales : 

➢ le prix est « lisible » et « sur le produit », 

➢ l'acheteur a la possibilité matérielle de prendre le produit en main sans devoir 
demander préalablement l’accord du vendeur, 

➢ le client peut connaître le prix sans avoir à interroger le vendeur.

L’étiquetage des produits en libre service

Le merch recommande donc un étiquetage au dos des produits en libre-service afin de

garder un emballage lisible et propre notamment lors des baisses de prix.
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En revanche, les locaux qui accueillent du public comme les restaurants ou les hôtels etc. 
ne sont pas concernés par cette interdiction, mais l’entreprise peut décider d’interdire de 
vapoter dans son règlement intérieur 

Le vapotage est interdit dans certains lieux 

Le vapotage

Les boutiques peuvent donc interdire le vapotage mais elles doivent le stipuler dans leur
règlement intérieur et doivent l’afficher tel que dans l’exemple :



Merci !

Pour toute question, ayez le réflexe de contacter 
votre soutien juridique !

Et consultez votre site d'information juridique, le 
Portail Juridique Orange 
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